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LISTE DES ÉLÉMENTS ENVISAGÉS POUR SÉLECTIONNER LES TRANSACTIONS
DEVANT ÊTRE COMPARÉES DANS LE CADRE D'UNE ANALYSE

TRANSACTION PAR TRANSACTION AU TITRE
DE L'ARTICLE 2.4.2 DE L'ACCORD

Note du Secrétariat

Des Membres ont mentionné les critères qui suivent comme étant pertinents pour établir si
une transaction à l'exportation et une transaction effectuée sur le marché intérieur (valeur normale)
sont "comparables" aux fins de la comparaison transaction par transaction visant à déterminer
l'existence d'un dumping au titre de l'article 2.4.2.  Il a été suggéré que les autorités chargées des
enquêtes commencent par examiner les transactions à l'exportation puis, en se fondant sur des critères
pertinents, y compris ceux qui sont indiqués ci-après, sélectionnent la transaction effectuée sur le
marché intérieur (valeur normale) qui est appropriée pour procéder à la comparaison.

1. Marchandise ou produit analogue (catégorie produit similaire) entrant dans les transactions
effectuées sur le marché d'exportation et sur le marché intérieur.

2. Dates de vente analogues (mêmes dates ou dates aussi voisines que possible) pour les
transactions effectuées sur le marché d'exportation et sur le marché intérieur.

3. Niveaux commerciaux analogues pour les transactions effectuées sur le marché d'exportation
et sur le marché intérieur.

4. Clients analogues pour les transactions effectuées sur le marché d'exportation et sur le marché
intérieur.

5. Volumes des ventes analogues pour les transactions effectuées sur le marché d'exportation et
sur le marché intérieur.
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